
1 
 

ÇA MIJOTE 

Réseau national de recherche, de production et de diffusion d'expériences artistico-culinaires 

CONSTITUTION 

 

Ça mijote est lancé ! Une soixantaine de structures culturelles, artistes-chercheur·euses et chef·fes 

curieux·euses ou déjà engagé·es dans des démarches et projets artistico-culinaires, ont participé à 

son inauguration, lors d’une première rencontre professionnelle les 21 et 22 mai à Cavaillon, dans le 

cadre du festival confit ! 

 

Ce lancement a permis au groupe préfigurateur de présenter les enjeux qui ont motivé leur initiative, 

et a confirmé, avec un enthousiasmant tour de salle et de passionnants échanges, leur valeur et 

pertinence. La constitution du réseau rejoint un engouement et des engagements déjà avérés, des 

intérêts et curiosités manifestes, et répond à des besoins clairement présents, voire pressants.  

Ces formes artistiques qui ont fait le choix d’intégrer la matière culinaire à leur dramaturgie, créent 

une véritable expérience esthétique, relationnelle et politique. Elles soulèvent de multiples enjeux de 

convivialité et d’hospitalité ainsi que d’ancrages et relations territoriales et partenariales nouvelles. 

Permettant d’ingérer des mets comme des idées, elles relèvent d’écritures renouvelées et de 

dramaturgies plurielles, convoquant le sensible, le sensoriel, la corporéité. Intersectionnelles, elles 

portent en elles une puissance politique et sociétale, permettant de multiplier les parties prenantes, 

leviers voire financements mobilisables (santé, environnement, aménagement du territoire, travail, 

géopolitique…).  

 

Le réseau entend explorer ces enjeux à travers 3 grands axes de mobilisation et différentes actions :   

 

1/ VEILLE & ENCAPACITATION  

Mise en partage de repérages et conseils 

Relai d’appels à projets ou dispositifs spécifiques  

Aide à la montée en compétence sur les projets artistico culinaires pour toutes parties prenantes 

(artistes, chef·fes, structures culturelles, institutions…) 

Via :  

- des journées professionnelles – 2 à 3 par an, en présentiel, à l’occasion de temps forts 

__ premières dates à noter  

_ 9 et 10 octobre 2026, journées professionnelles à la Scène Nationale de l’Essonne 

_ 19 juin 2027, journée professionnelle au NEST, CDN transfrontalier Thionville Lorraine   

 

- des webinaires focus – 1 tous les 2 mois  

__ première date à noter : 11 septembre 2026, 15h-17h  

 

- une boite à outils – en libre accès, incrémentale, participative, nourrie par les échanges et 

réflexions, orientée par les demandes 
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2/ COPRODUCTION  

Création d’un fonds de coproduction mutualisé visant à accompagner et soutenir concrètement 

chaque année des projets artistico-culinaires.  

Les modalités d’appel et de sélection sont à définir par un groupe intégrant tous les coproducteurs 

engagés à l’automne 2026. Sont considérées coproducteurs les structures participant à hauteur de 

3000 euros par an au fonds de coproduction mutualisé.  

Les orientations pressenties à ce stade pour l’utilisation de ce fonds : 2/3 pourrait être dédié à un 

spectacle pour diffusion « classique », et 1/3 pour une commande de projet, sur des enjeux de 

territoire ou sectoriel (ex. cantines).  

 

3 / RECHERCHE  

Un axe qui sera plus actif à un stade de maturité plus avancée du réseau, mais qui s’avère 

fondamental dans un objectif de légitimation du champ et nécessite un chantier de défrichage et 

sollicitations à démarrer dès à présent.   

 

Intéressé·es par ces formes, leurs enjeux, par cette première structuration de l’activité du réseau ?  

FAITES-EN PARTIE : ADHÉREZ !  

 

Conditions d’adhésion 

Le réseau est ouvert à tous types de personnes, physiques ou morales : artistes, chef·fes, 

chercheur·euses, professionnel·les de structures artistiques, culturelles, institutionnelles, territoriales 

Toutes et tous s’engageant, a minima, par année, à participer à :  

- 1 journée professionnelle  

- 2 webinaires  

- des contributions régulières pour la boite à outils   

& à adhérer à raison de 20 euros par année civile.  

De surcroit, les structures de diffusion uniquement s’engagent à contribuer au Fonds de coproduction 

mutualisée ; montant fixe d’apport par année civile : 3000 euros.  

 

Modalités d’adhésion et structuration  

Merci de nous envoyer un email avant le 26 juin, à : coordination@lagarance.com, spécifiant :  

- Votre volonté et engagement de rejoindre le réseau selon les termes partagés ci-dessus.  

 

- Vos éventuels désirs d’implication sur les domaines suivants :  

_ cadrage du fonds de coproduction mutualisé 

_ pilotage des prochains webinaires 

_ démarrage de la boite à outils  
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